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Montréal, le 13 juin 2008
Par courrier électronique

	Mes Pierre Legault et Paule Hamelin

Gowling Lafleur Henderson s.r.l.

1, Place Ville-Marie, 37e étage

Montréal (Québec) H3B 3P4
	Mes F. Jean Morel et Carolina Rinfret

Affaires juridiques - Hydro-Québec 

75, boul. René-Lévesque O., 4e étage

Montréal (Québec)  H2Z 1A4


Objet : 
Demande d'Énergie La Lièvre s.e.c. (ÉLL) portant sur la détermination du statut de transporteur auxiliaire – Phase 2
Dossier de la Régie : R-3636-2007
Chères consoeurs, chers confrères,

La Régie accuse réception de vos lettres du 12 juin ayant trait à la remise de l’audience qui était prévue pour la semaine prochaine dans le dossier mentionné en titre.

Compte tenu des motifs invoqués par les procureurs de ÉLL, la Régie accepte de reporter cette audience. 

Dans sa lettre, le Transporteur confirme qu’il doit être fixé non seulement à l’égard du statut de transporteur accessible de ÉLL pour le 1er août prochain, mais également quant à la proposition de raccordement qui devra être privilégiée à la suite de l’analyse économique et financière à laquelle il aura procédé conjointement avec ÉLL, également avant le 1er août 2008. Ceci implique qu’une décision doit être rendue dans le présent dossier d’ici la mi-juillet 2008, au plus tard.
Dans ce contexte, la Régie doute qu’il soit possible de procéder dans ce délai sur dossier sur la base des éléments présentement au dossier, auxquels s’ajouteraient les argumentations écrites des parties. La Régie pourrait toutefois tenir l’audience et entendre les parties le 7 juillet 2008, à compter de 9h. 

Toutefois, le Transporteur évoque aussi la possibilité que ÉLL propose des solutions pratiques intérimaires pour assurer l’alimentation de l’usine de ERCO.

La Régie demande donc aux procureurs de ÉLL de lui indiquer, d’ici le 16 juin 2008, 16h, si ÉLL entrevoit de solutions pratiques intérimaires.
Dans la négative, la Régie tiendra l’audience le 7 juillet 2008 à compter 9h dans la Salle Krieghoff de ses bureaux de Montréal. 
Veuillez agréer, chères consoeurs, chers confrères, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/pl
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